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1) Moyens AED - Surveillance - Collèges

Dotations

Dotation 2016
132,6 surveillance 126,85

ateliers relais, 
classes externalisées du collège H. de Balzac 4,25

accompagnement travaux (Gacé) 0,50
remplacement 1,00

Dotation 2017
132,6 surveillance 126,60

ateliers relais, 
classes externalisées du collège H. de Balzac 4,25

accompagnement travaux
(G. Brassens - Écouché les Vallées 0,25* et 
L. Grenier - Le Mêle sur Sarthe 0,50)  

0,75

remplacement 1,00
*Concernant l'accompagnement des travaux du collège G. Brassens, ce sont 0,5 ETP à partir du commencement des travaux - 1er trimestre 2018)

Barème académique

La dotation de chaque collège est composée d'une part "surveillance" et d'une part "assistance éducative" 
calculées en fonction des effectifs comme indiqué ci-dessous:

1 surveillant 25 heures (5 heures x 5 nuits) pour 15 internes 
1 surveillant 15 heures ( 3 heures x 5 jours) pour 150 DP
1 surveillant 35 heures par semaines pour 250 élèves

de 0 à 200 élèves
de 201 à 250 élèves
de 251 à 500 élèves
de 501 à 1000 élèves
A partir de 1001 élèves

Critères départementaux

La particularité de chaque collège a été prise en compte notamment en ce qui concerne:
- la population accueillie (Interne, Demi-pensionnaire, externe)
- l'accompagnement des travaux
- les ateliers relais 
- les classes externalisées du collège H. de Balzac

2) Moyens - AESHco - ULIS - Collèges

Les ULIS sont toutes dotées de 0,5 ETP. 

Part "assistance éducative"

Carte scolaire 2017-2018

affectations

affectations

Part "Surveillance"

0 heure
17,50 heures
35 heures
52,50 heures
70 heures


